
DEPARTEMENT AVEYRON                         REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNE DE MURASSON  
                                                              EXTRAIT DU REGISTRE 
                                                 DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                                         DE LA COMMUNE DE MURASSON 
                                                         SEANCE DU 05 AVRIL 2024 
                                                         N°   20240405-13 
Nombres de Membres  
En exercice : 11 
Nombres de présents : 9 
Date de convocation : 29 mars 2024 

Secrétaire de séance :  Madame Laurie TARU 
 

Objet : Adhésion à la centrale d’achat du SMICA 

Vu le Code Général des CollecƟvités Territoriales et notamment l'arƟcle L.2121-29, 
Vu l’arƟcle L 2113-2 du Code de la Commande Publique, 
Vu la délibéraƟon n°20231019_2 du SMICA et portant créaƟon d’une centrale d’achat,  
Vu les CondiƟons Générales de Recours à la centrale d’achat,  

Madame le Maire expose au Conseil Municipal la possibilité d’adhérer à la CENTRALE D’ACHAT du 
Syndicat mixte pour la ModernisaƟon numérique et l’Ingénierie informaƟque des CollecƟvités et 
établissements publics Adhérents (SMICA). 

Compte tenu des besoins de la collecƟvité en maƟère de matériel informaƟque,  

Compte tenu de l’opportunité de bénéficier de l’experƟse technique du SMICA,  

Compte tenu du fait que l’uƟlisaƟon de la Centrale d’Achat permet de s’exonérer des formalités de 
publicité et de mise en concurrence,  

Compte tenu, enfin, de la facilité en termes de procédure et de l’absence d’obligaƟon de procéder à 
des commandes,  

L'adhésion à ce disposiƟf représente donc un réel intérêt pour la Commune et un nouveau levier 
d'acƟon dans le cadre de la mise en œuvre de sa poliƟque d'achat. 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

ADHERE à la Centrale d’Achat du Syndicat mixte pour la ModernisaƟon numérique et l’Ingénierie 
informaƟque des CollecƟvités et établissements publics. 

Le cinq avril deux mille vingt-quatre à 20 heures 30, l'assemblée régulièrement convoquée le 29 mars 
2024 s'est réunie sous la présidence de Madame Céline GINIEIS. 
 
Sont présents : ALINGRIN BrigiƩe, CAMBON Nicolas, CULIE Francis, DELAIR Julie, GRACIA Julian, 
GINIEIS Céline, GUIRAUD Monique, GOLIEZ Xavier, TARU Laurie 
Représentés : CABANES Nadège par CAMBON Nicolas 
SEBE Claude par CULIE Francis 
Excusés :  - 
Absents :  -  



APPROUVE les condiƟons de recours de la Centrale d’Achat du Syndicat mixte pour la ModernisaƟon 
numérique et l’Ingénierie informaƟque des CollecƟvités et établissements publics Adhérents dont un 
exemplaire est annexé à la présente délibéraƟon. 

S’ENGAGE à verser les frais de gesƟon à hauteur de 5% de chaque commande passée fixés 
annuellement par la Centrale d’Achat. 

AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisaƟon de ceƩe affaire et 
notamment le bulleƟn d’adhésion, 

Ainsi fait et délibéré ce jour, mois et an susdits,  
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Céline GINIEIS 

 


